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RÈGLEMENT OFFICIEL DU CONCOURS WIX 2019 « L’AVENTURE PHOTOGRAPHIQUE ULTIME » (le « Règlement ») ● ●



CE CONCOURS N’EST EN AUCUN CAS SPONSORISÉ, APPROUVÉ OU GÉRÉ PAR, OU ASSOCIÉ À UNE QUELCONQUE PLATEFORME DE MÉDIA SOCIAL. C’EST UN CONCOURS BASÉ SUR LES COMPÉTENCES. NUL LÀ OÙ LA LOI L’INTERDIT.



Important : Veuillez lire le présent Règlement avant de vous inscrire à ce Concours. En participant à ce Concours, vous acceptez d’être lié par les présentes règles. 1.



SPONSOR



Le Concours « l’Aventure Photographique Ultime » 2019 (le « Concours ») est sponsorisé et géré par Wix.com, Ltd. (avec ses sociétés affiliées internationales - « Wix » ou « le Sponsor »), dont son siège social est sis au 40 Namal Tel Aviv Street, Tel Aviv, Israël. Ce Concours n’est en aucun cas sponsorisé, approuvé ou géré par, ou associé à une quelconque plateforme de média social. 2.



ÉLIGIBILITÉ



Le Concours est uniquement ouvert aux personnes (« Participant/s ») qui : (i) sont des résidents légaux et sont physiquement situées et résident dans une juridiction dans laquelle ce genre de concours est permis ; (ii) sont majeures (18 ans minimum), ou ont atteint l’âge de la majorité dans leur juridiction de résidence au moment de la participation ; et(iii) qui possèdent un site Internet créé sur la plateforme Wix, qui soit en ligne et publié, et qui respecte la Politique de confidentialité et les Conditions d’utilisation (le « Site Internet Wix »). Les employés du Sponsor ainsi que leur société mère respectives, leurs affiliés, leurs filiales, leurs agences de publicité et de promotion, leurs distributeurs et autres fournisseurs de prix, dirigeants, agents, et chaque membre de leur famille proche et/ou ceux vivant dans le même foyer que ces derniers ne sont pas éligibles à participer au Concours. Ce Concours est nul là où l’interdit la loi. 3.



PÉRIODE DE PARTICIPATION



Les participations peuvent être soumises du 4 mars 2019, 12:00 EST, au 11 mars 2019, 11:59 EST (la « Période de participation »). 4.



COMMENT PARTICIPER 4.1.



Pour s’inscrire au Concours, il vous suffit de réaliser l’une des étapes suivantes :



4.1.1. Vous rendre sur la page du Concours disponible sur http://www.wix.com/wixlp/photo-adventure-fr/ (la « Page du Concours »), de vous connecter à la plateforme Wix et de sélectionner le Site Internet Wix que vous souhaitez soumettre au Concours. Si ledit Site Internet Wix choisi n’est pas encore en ligne, vous devez le publier afin de vous inscrire au Concours ; Complétez le formulaire d’inscription disponible sur la Page du Concours en entrant les informations suivantes : (i) Le créateur du Site Internet Wix sélectionné ; (ii) La catégorie du Site Internet Wix ; (iii) Le nom complet ; (iv) L’adresse e-mail ; et tout autre information pouvant être requise par le Sponsor lors du processus d'inscription (le « Formulaire d’inscription »). Afin de finaliser votre inscription, vous devez accepter ledit Règlement et soumettre votre inscription en cliquant sur le bouton « Soumettre » ; 4.1.2. Consultez le post concernant le Concours publié sur la page Facebook du Sponsor (https://www.facebook.com/WixFrancais/) (le « Post Facebook » et la « Page FB Wix », respectivement) et, au cours de la Période de participation, postez un commentaire Facebook sur le
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fil du Post Facebook avec l’URL de votre Site Internet Wix que vous souhaitez soumettre pour le Concours (le « Commentaire »). Si votre Site Internet Wix sélectionné n’est pas encore en ligne, vous devrez le publier afin de vous inscrire au Concours ; OU 4.1.3. Consultez le post concernant le Concours publié sur la page Twitter du Sponsor (https://twitter.com/WixFrance) (le « Post Twitter » et la « Page Twitter Wix », respectivement) et, au cours de la Période de Participation, postez un commentaire Twitter sur le fil du Post Twitter avec l’URL de votre Site Internet Wix que vous souhaitez soumettre pour le Concours (le « Commentaire »). Si votre Site Internet Wix sélectionné n’est pas encore en ligne, vous devrez le publier afin de particper au Concours. 4.2.



Après avoir brillamment complété votre inscription, conformément aux exigences susmentionnées et au présent Règlement, vous serez considéré comme ayant soumis une participation au Concours (« Participation » ou « Participations »). Afin d’éviter toute incertitude, votre Commentaire doit rester accessible publiquement au cours de la Période de participation et pendant au moins soixante-douze (72) heures après la fin de la Période de Participation pour que votre Participation soit valide. La preuve de soumission d'une Participation ne sera pas considérée comme une preuve de réception par le Sponsor. Les chances de gagner dépendent du nombre et de la qualité des Participations reçues.



4.3.



Afin d’éviter toute incertitude, les Participants peuvent s’inscrire au Concours par le biais d’une des méthodes de participation spécifiées dans les Articles 4.1-4.3 ci-avant.



4.4.



Au cours de la Période de Participation et de la Période de Sélection (telles que définies ciavant), les Participants doivent en grande partie conserver le Site Internet Wix soumis pour participer au Concours de la même forme qu’au moment de la participation au Concours.



4.5.



Le Sponsor n’a aucune obligation de vous avertir d’une Participation incomplète ou bien non conforme. Vous êtes seul responsable de la connectivité Internet, du logiciel et/ou du matériel informatique pouvant être requis afin de créer et/ou de soumettre votre Participation.



4.6.



Une fois la Participation soumise par un Participant en cliquant sur le bouton « soumettre », les informations personnelles soumises dans la demande de Participation ne peuvent être modifiées. Les Participations seront considérées comme effectuées par le propriétaire autorisé du Site Internet Wix soumettant la Participation, au moment de la Participation. En cas de litige lié à la possession d’une Participation gagnante, le Sponsor peut demander à un gagnant potentiel de fournir une preuve qu’il/elle est le/la propriétaire autorisé(e) du compte du Site Internet Wix identifié. Le Sponsor est en droit d’utiliser son bon jugement, à sa seule discrétion, pour déterminer le véritable propriétaire de la Participation gagnante, et chaque Participant décharge le Sponsor, dans toute la mesure permise par la loi, de toute responsabilité, obligation, réclamation et demande quelle qu’elles soient découlant d’une telle détermination du véritable propriétaire de la Participation gagnante par le Sponsor. Le Sponsor peut mener plusieurs campagnes, concours, loteries ou promotions en même temps et le Sponsor n’est pas responsable des Participations soumises incorrectement sur la Page du Concours ou ailleurs. Une Participation à un (1) concours ne constitue pas une participation à un quelconque autre.



4.7.



Au cours de la Période de Participation, le Sponsor peut créer une galerie publiques disponible sur http://www.wix.com/wix-lp/photo-adventure-fr/galerie (la « Galerie »), composée de captures d’écran de page d’accueil des Sites Internet Wix soumis par les Participants. La Galerie sera créée conformément à la seule discrétion du Sponsor et contiendra des captures d’écran de pages d’accueil desdits Participants que le Sponsor choisit d’inclure dans la Galerie. La Galerie affichera (i) le nom du Site Internet Wix (tel que spécifié dans le Formulaire
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d’inscription), (ii) l’URL du Site Internet Wix, (iii) la miniature de la capture d’écran de la page d’accueil, et (iv) tout autre composant jugé pertinent par le Sponsor. Rien de ce qui suit, ni aucune action du Sponsor, ne constitue une obligation ou un engagement à inclure un quelconque Site Internet Wix dans la Galerie. Les Sites Internet Wix choisis pour être affichés dans la Galerie peuvent y être présentés tout au long du Concours ou pour une période plus ou moins longue, à la seule discrétion de Wix.



5.



4.8.



Chaque Participant ne peut soumettre qu’une (1) demande de Participation pour chaque Site Internet détenu par ledit Participant.



4.9.



Les Participations au Concours de doivent pas contenir de contenu et/ou proposer des produits ou services en vente qui (i) soient de nature sexuellement explicite, violente ou dénigrante à l’égard d’une ethnie, d’une race, d’un genre, d’une religion, d’une profession ou d’un groupe d’âge ; profane ou pornographique ; (ii) fassent la promotion de l’alcool, de drogues illégales, de tabac, d’armes à feu/d’armes (ou l’utilisation de ce qui précède) ou d’un programme politique particulier ; (iii) soient obscènes ou offensifs ; (iv) diffament, donnent une fausse image ou contiennent des remarques désobligeantes à l’égard d’autres personnes ou sociétés ; (v) contiennent des marques déposées, des logos ou présentations commerciales (tels que des emballages ou intérieurs/extérieurs de bâtiments) détenus par d’autres sans la licence qui l’y autorise ou le consentement ; (vi) violent les droits de toute autre personne ou entité en utilisant leur nom ou image, ou qui présentent ou se référent à une quelconque personne reconnaissable, sans le consentement éclairé y afférent de ladite personne ; (vii) violent des supports soumis au droit d’auteur détenus par d’autres (y compris des photographies, sculptures, peintures et autres œuvres d’art ou images publiées sur des sites Internet, à la télévision, dans des films ou d’autres médias) ; (viii) contiennent du contenu qui dénigre ou qui ait un impact négatif sur le Sponsor ; et/ou (ix) violent une quelconque loi ou disposition légale applicable à ladite Participation, y compris les conditions d’utilisation ou les politiques d’une quelconque autre plateforme de média social ou d’une quelconque plateforme sur laquelle le Participant décide de partager son Site Internet Wix, le cas échéant.



4.10.



Vous n’êtes pas dans l’obligation d’ « aimer » ou de suivre Wix sur une quelconque page de média social ou de payer des quelconques frais de participation afin de participer au Concours ou pour être éligible à un Prix (tel que défini ci-dessous), et une quelconque de ces actions ou un quelconque paiement n’augmentera pas vos chances de gagner.



4.11.



À la demande du Sponsor, le Participant doit fournir un exemplaire de son permis de conduire ou de son passeport afin de l’identifier, de confirmer son âge et la fiabilité des informations fournies lors de la Participation, ainsi que tout document requis par le Sponsor, afin de vérifier la conformité. Si un Participant ne fournit pas au Sponsor lesdits documents dans un délai de trois (3) jours à partir de la date de la demande, ou si des informations fausses ou incomplètes sont fournies lors de la Participation, ou en cas d’une quelconque autre violation du Règlement ou de la loi, le Sponsor est en droit de disqualifier la Participation, d’interdire ledit Participant de participer ultérieurement au Concours de quelque façon ce soit, ainsi qu’à toute autre promotion menée par le Sponsor.



4.12.



LE SPONSOR SE RÉSERVE LE DROIT DE DISQUALIFIER DU CONCOURS TOUTE PARTICIPATION NE RESPECTANT PAS LE PRÉSENT RÈGLEMENT, OU POUR TOUTE AUTRE RAISON JUGÉE APPROPRIÉE PAR LE SPONSOR, À L’ENTIÈRE DISCRÉTION DU SPONSOR.



DÉTERMINATION DES GAGNANTS
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6.



5.1.



Le Concours peut avoir jusqu’à trois (3) gagnants (chacun un « Gagnant » et collectivement les « Gagnants ») qui se verront décerner le Prix décrit ci-dessous, et seront sélectionnés par un jury, composé d’employés et/ou de représentants du Sponsor, selon la qualité de la photographie présentée sur le Site Internet Wix soumis (60 %), la qualité du Site Internet Wix soumis (par ex., la conception, la mise en page et la structure) (20 %), l’approche artistique du Site Internet Wix soumis (10 %), et tel que déterminé par les jurés respectifs à leur seule et entière discrétion (les « Critères de sélection »). En cas de d’égalité, le Participant ayant obtenu le score le plus élevé dans la catégorie approche artistique sera le Gagnant. Sous réserve de la vérification de l’admissibilité et de la conformité au présent Règlement, les gagnants potentiels seront déclarés les gagnants officiels du Concours (les « Gagnants »).



5.2.



À partir du 18 mars 2019, 12:00 EST, le jury examinera les Participations reçues et sélectionnera les Gagnants, tel que défini ci-dessus (la « Période de sélection »). Afin d’éviter toute incertitude, le Sponsor ne peut garantir la date exacte à laquelle une Participation sera examinée au cours de la Période de sélection. Par conséquent, toute modification effectuée par un Participant sur son Site Internet Wix après l’inscription, mais après examination par le jury, ne sera pas vue pas les Jurés et le Sponsor ne fait aucune garantie à cet égard.



5.3.



Le Sponsor se réserve le droit de décerner moins de Prix, ou de s’abstenir de décerner un Prix s’il y a un nombre insuffisant de Participations répondant aux critères ou respectant le présent Règlement ou autrement, à la seule discrétion du Sponsor.



PRIX 6.1.



Le Sponsor décernera à chacun des Gagnants un des voyages suivants, tous soumis aux modalités ci-présentes et à la seule discrétion du Sponsor (chaque dit voyage, un « Prix ») :



6.1.1.



Une aventure safari, comprenant : (i) un vol aller-retour pour le Gagnant, au Cap, Afrique du Sud (ou un safari équivalent) : jusqu’à 1 500 $ USD ; (ii) jusqu’à sept (7) jours, six (6) nuits en hébergement pour le Gagnant : jusqu’à 3 000 $ USD ; (iii) un safari dans un parc national : jusqu’à 400 $ USD ; (iv) une visite guidée de la ville : jusqu’à 100 $ USD ; Valeur approximative au détail totale (VAD) pour le Safari : jusqu’à 6000 $ USD ; 6.1.2. Une excursion arctique, comprenant : (i) un vol aller-retour pour le Gagnant, au cercle arctique (ou excursion équivalente) : jusqu’à 1 000 $ USD ; (ii) jusqu’à sept (7) jours, six (6) nuits en hébergement pour le Gagnant : jusqu’à 3 000 $ USD ; (iii) une croisière en bateau : jusqu’à 400 $ USD ; (iv) une randonnée photographique : jusqu’à 500 $ USD ; Valeur approximative au détail totale (VAD) pour l’excursion arctique : jusqu’à 6 000 $ USD ; OU 6.1.3. Une expérience urbaine, comprenant : (i) un vol aller-retour pour le Gagnant à Tokyo (ou ville équivalente) : jusqu’à 1 500 $ USD ; (ii) jusqu’à sept (7) jours, six (6) nuits en hébergement pour le Gagnant : jusqu’à 3 000 $ USD ; (iii) une visite de l’architecture locale : jusqu’à 300 $ USD ; (iv) un dîner dans un restaurant gastronomique : jusqu’à 200 $ USD ; Valeur approximative au détail totale (VAD) pour l’expérience urbaine : jusqu’à 6 000 $ USD. 6.2.



Le Sponsor se réserve le droit de créer une vidéo « dans les coulisses » mettant en scène l’expérience du Gagnant au cours du voyage choisi (le « Documentaire »).



6.3.



Les Prix sont accordés par le Sponsor et à la discrétion du Sponsor. Les Gagnant doivent fournir au Sponsor toutes les informations et coordonnées nécessaires pour l’exécution des Prix et du Documentaire et devront signer tous les documents sur demande raisonnable du Sponsor dans le cadre y afférent. Le Sponsor déploie des efforts commercialement raisonnables pour délivrer les
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Prix mais peut réclamer certains ajustements et/ou changements, mineurs ou majeurs, au Prix applicable (y compris, sans s’y limiter, sa localisation et/ou ses activités connexes) tel qu’initialement décrit à l’Article 6.1 ci-avant, en raison d’exigences techniques, logistiques, juridiques, procédurales ou autres exigences pertinentes présentées par le Sponsor ou d’autres parties tierces, ou en raison de contraintes et restrictions présentées par les Gagnants. Chaque Gagnant reconnait également que, malgré les efforts déployés de bonne foi par le Sponsor, le Prix, tel que décrit à l’Article 6.1 ci-avant, peut ne pas être exécuté du tout en raison de circonstances échappant au contrôle du Sponsor ou en raison d’autres restrictions qui rendraient l’exécution du Prix excessivement coûteuse ou extrêmement difficile à exécuter. Chaque Gagnant reconnait que son refus à l’égard d’un quelconque changement réclamé à la suite des problèmes susmentionnés peut entraîner Wix à refuser de lui attribuer le Prix, et d’offrir ce dernier au Participant finaliste suivant et le Gagnant renonce alors par la présente à toute réclamation en découlant à l’encontre des Parties libérées à cet égard (tel que défini ci-après). 6.4.



Les Prix seront programmés par le Sponsor en concertation avec les Gagnants ; si un Gagnant ne peut pas participer à la date prévue, le Prix respectif sera perdu et le deuxième Participant finaliste pourra être choisi en tant qu’autre gagnant.



6.5.



Le Sponsor fournira les détails du Prix, décrits à l’Article 6.1 ci-avant (soumis aux conditions ci-incluses), au Gagnant. Le cadre et la nature du voyage et de l’hébergement sont dépendants du Prix applicable et seront décidés et approuvés par le Sponsor uniquement. Les Gagnants sont responsables de l’obtention de tout document personnel pertinent pour eux-mêmes et pour la personne les accompagnant, passeports, visas, titres de transport, assurance maladie, assurance de biens personnels, vaccins, permis de conduire international, permis de plonger et tout autre certificat détenu personnellement et nécessaire pour l’exécution du Prix, du voyage jusqu’à la destination du Prix et du Documentaire, le cas échéant.



6.6.



Si des autorisations et permis spéciaux sont requis pour l’exécution du Prix et du Documentaire, y compris, sans s’y limiter, des permis d’entrée et d’autres autorisations d’accès, hormis pour les permis et documents personnels du Gagnant, comme décrit à l’Article 6.4 ci-avant, le Sponsor doit déployer des efforts commercialement raisonnables pour les obtenir, aux frais du Sponsor (sous réserve que ces derniers soient raisonnables).



6.7.



Les Prix sont incessibles, avec aucun rachat en espèces, équivalent ou substitut excepté à la discrétion absolue et exclusive du Sponsor. Tous les aspects liés à l’exécution du Prix et du Documentaire, ainsi que les autres détails du Prix non spécifiés dans le présent Règlement, y compris le planning, seront déterminés à la discrétion absolue et exclusive du Sponsor, et sont soumis à des changements et à l’approbation du Gagnant ne sera pas requise les concernant. Malgré les efforts déployés de bonne foi par le Sponsor, le Prix envisagé aux présentes peut être annulé en raison de circonstances échappant au contrôle du Sponsor ou en raison de restrictions budgétaires ou autres, qui rendraient l’exécution du Prix excessivement coûteuse ou extrêmement difficile à exécuter (y compris, sans s’y limiter, des restrictions ayant été imposées au Sponsor ou au Gagnant). Le Sponsor se réserve le droit de remplacer tout Prix par un prix de valeur similaire ou supérieure à sa seule et absolue discrétion.



6.8.



Le Prix est décerné « TEL QUEL » et sans garantie expresse ou tacite d’aucune sorte. Le Sponsor et les Parties libérées (telles que définies ci-après) ne se reconnaissent responsables d’aucune garantie implicite de réalisation, de qualité et de convenance pour une fin particulière ni que les Prix et/ou le Documentaire conduiront à un résultat particulier.



6.9.



Les Gagnants seront entièrement responsables de toutes taxes fédérales, d’État, provinciales
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et/ou locales conformément aux lois à la réglementation en vigueur dans le lieu de résidence du Gagnant, ainsi que de tous autres frais, coûts et autres dispositions liés au Prix, qui ne sont pas explicitement fournis par le Sponsor comme établi dans le présent document. Avant de décerner un Prix, son Gagnant respectif peut avoir à fournir au Sponsor un numéro de sécurité sociale valide, un numéro d’identification fiscale valide ou tout autre détail d’identification, à des fins de déclaration fiscale. Un Formulaire fiscal 1099 de l’IRS (International Revenue Service agence du gouvernement fédéral des États-Unis collectant l'impôt sur le revenu et diverses taxes) ou équivalent peut être délivré au nom du Gagnant pour la valeur actuelle du Prix reçu. 7.



8.



NOTIFICATIONS DES GAGNANTS ET ATTRIBUTION DES PRIX 7.1.



Le Sponsor annoncera les Gagnants potentiels le, ou autour du, 30 avril 2019, y compris sur les comptes de médias sociaux officiels de Wix et sur d’autres canaux de relations publiques, à la discrétion du Sponsor, et informera les Gagnants potentiels par e-mail (le cas échéant) ou par toute autre méthode jugée appropriée par le Sponsor, à sa discrétion.



7.2.



Le Sponsor a entière discrétion sur l’interprétation du Règlement et l’administration du Concours. La sélection des Gagnants est à l’entière discrétion des Jurés. Les décisions concernant la sélection des Gagnants seront définitives.



7.3.



Les Gagnants potentiels devront respecter toutes les instructions fournies par le Sponsor dans les délais spécifiés dans les avis du Sponsor transmis au Gagnant potentiel.



7.4.



Le Sponsor peut vérifier les antécédents afin de confirmer l’éligibilité d’un gagnant potentiel ainsi que le respect du présent Règlement (y compris, sans s’y limiter, tout test de produits ou services promus et/ou vendus sur les sites Internet participants du Sponsor). En participant, vous acceptez de coopérer raisonnablement à une quelconque desdites vérifications d’antécédents. Si une vérification d’antécédents révèle qu’un gagnant potentiel ne respecte pas les exigences ciaprès, ou a mis en œuvre une conduite pouvant nuire à la réputation ou aux affaires du Sponsor, tel que déterminé par le Sponsor à sa seule discrétion, le gagnant potentiel peut être disqualifié et le Prix respectif peut être décerné au gagnant potentiel suivant, ou abandonné, à la discrétion du Sponsor.



7.5.



Le Gagnant potentiel est tenu de soumettre une déclaration notariée d’éligibilité / une présomption de responsabilité et d’indemnisation / un accord d’acceptation de prix (l’ « Accord d’acceptation de prix »), et de retourner ce dernier dans un délai spécifique, comme informé avant d’être éligible à recevoir son Prix.



7.6.



Si un gagnant potentiel ne réussit pas, quelle que soit la période de temps indiquée, à (1) répondre à une quelconque notification ou communication du Sponsor ; (2) réclamer et récupérer son Prix ; (3) respecter une quelconque demande d’informations supplémentaires ; (4) coopérer pour une vérification d’antécédents ; (5) soumettre dans le délai imparti un Accord d’acceptation de prix ; ou (6) autrement coopérer avec le Sponsor comme requis, le Sponsor se réserve le droit de disqualifier le Gagnant et de refuser de délivrer le Prix respectif audit Gagnant, et d’annuler le Prix en question ou de le décerner à un autre gagnant potentiel, à l’entière discrétion du Sponsor.



CONFIDENTIALITÉ ET COMMUNICATIONS AU SUJET DU CONCOURS 8.1.



Sous réserve des dispositions présentes dans le présent document, la participation au Concours et les informations personnelles collectées des Participants au cours du Concours sont soumises
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à la Politique de confidentialité et aux Conditions d’utilisation du Sponsor. 8.2.



9.



10.



En participant à ce Concours, vous comprenez que le Sponsor, ses fournisseurs tiers et ses agences de publicité et de promotion peuvent utiliser vos informations personnelles (y compris votre adresse e-mail) pour l’administration du Concours, l’exécution du Prix et à des fins marketing (par ex., pour vous communiquer des informations sur les programmes, produits, services et offres spéciales du Sponsor). Vous consentez expressément à l’utilisation de vos informations par le Sponsor et ses agences de publicité et de promotion pour lesdites fins, et à l’utilisation de votre Participation par les Jurés afin de juger et d’exécuter les fins du prix.



PUBLICITÉ 9.1.



Sauf là où la loi l’interdit, et soumis à votre accord préalable (un e-mail est suffisant), le Sponsor peut mettre en avant votre Participation, nom, nom d’utilisateur, photographie, vidéo, enregistrement vocal, tout autre portrait, le Documentaire ainsi que toute autre communication ou commentaire lié au Concours (collectivement, « Portrait ») à des fins publicitaires, sur tous les canaux possédés et exploités par le Sponsor, en vous citant, sans qu’aucun paiement ne vous soit versé.



9.2.



Sur demande du Sponsor, chaque Participant fournira (dans les délais spécifiés au moment de la demande du Sponsor) un formulaire d’autorisation de publication ou d’accord signé de toute personne apparaissant et/ou détenant une quelconque propriété présentée ou affichée dans la Participation, tel que requis par le Sponsor, et/ou du propriétaire de tout support apparaissant dans ladite Participation spécifique, autorisant le Sponsor à utiliser ladite Participation tel que stipulé ici. Toutes les publications doivent être dans le formulaire fourni par le Sponsor ou qui satisfasse le Sponsor.



PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 10.1.



Le Règlement du Concours, le Concours, la Page du Concours ainsi que tout support promotionnel et marketing lié à cet effet et toute page Internet, tout contenu et tout code lié sont la propriété du Sponsor (hormis la Participation). La reproduction ou utilisation d'un quelconque desdits supports, marques associées ou de toute autre propriété intellectuelle sans le consentement écrit préalable du Sponsor est strictement interdite.



10.2.



En soumettant du contenu au Sponsor, y compris sans s’y limiter, votre Participation (« Contenu Participant »), vous déclarez et garantissez posséder tous droits dans et de tout Contenu Participant ou autrement avez (et continuerez d’avoir) tout pouvoir, titre, licences, autorisations et autorité, dans et de tout Contenu Participant, tel que nécessaire pour utiliser, publier, transférer ou autoriser légalement tous droits et intérêts dans et dudit Contenu Participant et que cela ne porte pas atteinte aux droits d’une quelconque partie tierce.



10.3.



Afin d’éviter toute incertitude, toute utilisation ou publication d’une Participation ou d'un Contenu Participant par le Sponsor sera soumise à (i) l’autorisation préalable dudit Participant soumettant ladite Participation et/ou ledit Contenu du participant (un e-mail est suffisant), et (ii) au crédit dudit Participant, à condition que le Sponsor ne soit aucunement dans l’obligation de promouvoir ou de publier une quelconque Participation sur un quelconque canal spécifique en ligne ou dans des délais et durées spécifiques, tout ce qui précède restant à l’entière discrétion du Sponsor.



10.4.



Tout affichage ou publication d’une quelconque Participation sur le site Internet du Sponsor ou
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sur un quelconque autre canal et/ou toute autre utilisation susmentionnée ne suggèrent en aucun cas que le Participant sera sélectionné en tant que Gagnant et a plus de chances d’être sélectionné en tant que Gagnant, et le Sponsor ne sera aucunement dans l’obligation de verser une quelconque contrepartie supplémentaire ou d’obtenir une quelconque autorisation supplémentaire dans le cadre d’une telle utilisation. 11.



DÉCHARGE 11.1.



Sous réserve de l’Article 10.3 ci-avant, en participant au Concours, vous acceptez de décharger indéfiniment le Sponsor, Facebook Inc., Twitter Inc., et chacune de leur société mère, de leurs filiales, sociétés affiliées, agents, distributeurs, fournisseurs, concédants, licenciés, représentants, avocats, producteurs, agences de publicité et de promotion, ainsi que toute autre plateforme de média social pertinent et chacun de leurs dirigeants, administrateurs, employés, agents, successeurs et bénéficiaires (collectivement, les « Parties libérées »), de toutes réclamations, demandes, responsabilités, coûts, pertes, dommages ou blessures de quelque nature que ce soit, découlant ou directement ou indirectement liés à votre participation au Concours, à votre activité relative au Concours, à votre Participation et à votre gain d’un Prix (le cas échéant), y compris, sans s’y limiter, quant à toute plainte relative aux droits de propriété intellectuelle, promotion mensongère, diffamation, calomnie, ou violation des droits de publicité ou de confidentialité, et toute suppression ou non stockage d’une quelconque Participation et autres communications relatives au Concours.



11.2.



Sous réserve de l’Article 10.3 ci-avant, vous convenez que les Parties libérées : (i) n’ont pas offert et ne sont pas responsables d’une quelconque garantie, expresse ou implicite, dans le cadre du Concours (y compris, sans s’y limiter, au sujet du Prix) ; (ii) ne sont pas responsables d’une quelconque blessure pouvant être causée par un acte répréhensible d’une quelconque personne ou entité, y compris les Participants au Concours ou le Gagnant, et quelle qu’en soit la cause hors du contrôle des Parties libérées ; et (iii) ne sont pas responsables des participations perdues, tardives, subtilisées, illisibles, retardées, non remises ou envoyées à une mauvaise adresse, des informations de participation erronées, inexactes ou incomplètes, causées par un Participant, le matériel, une défaillance technique ou une quelconque erreur humaine, technique ou des dysfonctionnements.



11.3.



Par la présente, vous assumez toute votre responsabilité envers les Parties libérées concernant votre respect des lois, règles, règlementations et ordonnances en vigueur.



11.4.



Vous convenez que les Parties libérées ne sont pas responsables d’une quelconque erreur technique, informatique, de réseau, typographique, d’impression, humaine ou autre, liée ou dans le cadre de ce Concours, y compris, sans s’y limiter, des erreurs ou problèmes pouvant survenir dans le cadre de l’offre ou de l’administration de ce Concours, du traitement des Participation, ou toute erreur apparaissant sur une quelconque plateforme en ligne, du matériel relatif au Concours, y compris, sans s’y limiter, le Règlement, la sélection et l’annonce des Gagnant ou la qualité et/ou les composants d’un Prix.



11.5.



Les Parties libérées n’assument aucune responsabilité relativement à une quelconque erreur, omission, interruption, suppression, défaut, retard d’exécution ou de diffusion, problème de ligne de communication, vol, destruction ou accès non autorisé aux Participations ou modification de ces dernières. Les Parties libérées ne sont pas responsables de tous problèmes ou défaillances techniques d’un quelconque réseau téléphonique, câble, satellite, sans fil, fournisseur de services Internet ou ligne, système informatique, serveur, opérateur, matériel informatique, logiciel, ou défaillances d’appareils sans fil, de problèmes de service sans fil,
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d’une tour de téléphonie cellulaire, de la non réception d’un e-mail ou d’une participation en raison de problèmes techniques ou d’un engorgement du réseau Internet ou d’un engorgement sur un site Internet ou un service sans fil, ou d’une quelconque combinaison de ces derniers, y compris toute blessure ou dommage sur l’ordinateur du Participant ou de toute autre personne en raison de, ou découlant de, la participation ou du téléchargement d’une quelconque matériel dans le cadre de ce Concours. 11.6.



12.



Vous comprenez et convenez également, par la présente, de lever expressément et indéfiniment tous les droits en vertu de l’Article 1542 du Code civil de Californie (« Article 1542 ») ainsi que toute loi semblable de tout État, province ou territoire des États-Unis ou du Canada en vigueur. Vous reconnaissez que l’Article 1542 stipule que : « UNE EXONÉRATION GÉNÉRALE DE RESPONSABILITÉ NE COUVRE PAS LES RÉCLAMATIONS DONT LE CRÉDITEUR N’A PAS CONNAISSANCE OU DONT IL NE SOUPÇONNE PAS L’EXISTENCE EN SA FAVEUR AU MOMENT DE L’APPLICATION DE LA DÉCHARGE ET QUI, S’IL EN AVAIT EU CONNAISSANCE, AURAIENT AFFECTÉ DE FAÇON MATÉRIELLE SON ACCORD AVEC LE DÉBITEUR. »



VOS DÉCLARATIONS, GARANTIES ET INDEMNITÉS En soumettant votre Participation au Concours, vous déclarez, garantissez, vous engagez et convenez



que : 12.1.



Vous avez lu, compris et vous engagez à respecter pleinement le présent Règlement.



12.2.



Vous avez le droit et la capacité juridique de convenir et d’être lié par le présent Règlement et de participer et de vous inscrire au concours.



12.3.



Vous respectez toutes les lois, règles et réglementations en vigueur, et vous avez obtenu tous les permis, accords et autorisations nécessaires pour participer à ce Concours. Vous conservez une police d’assurance et une couverture d’assurance, pertinentes pour la participation au Concours.



12.4.



Vous convenez de défendre et de tenir indemne les Parties libérées de toute réclamation, demande, perte, engagement, cause d’action et/ou de toutes responsabilités à la suite d’une quelconque blessure, perte, décès ou dommages d’une quelconque sorte, causés, directement ou indirectement, intégralement ou partiellement, par votre participation ou préparation au Concours, par une activité relative au Concours, par votre Participation ou découlant de l’acceptation, de la possession, de la qualité, de l’exécution, de l’utilisation ou du mauvais usage d’un Prix (ou d’une quelconque portion de ce qui précède dans le cadre d’un tel Prix), ou de toute activité y afférent.



12.5.



Vous êtes seul responsable de votre Participation et de votre Participation et des conséquences liées à l’utilisation ou la publication de ladite Participation par le Sponsor, tel que stipulé dans le présent document.



12.6.



La Participation (y compris, sans s’y limiter, votre Site Internet Wix) a été pris et créé par vous et vous possédez les droits et le titre, ou autrement avez (et continuez d’avoir) les pleins pouvoirs, le titre, les licences, les autorisation et l’autorité, tel que nécessaire pour participer au Concours, afin de respecter le Règlement et de permettre au Sponsor de l’utiliser comme indiqué dans le présent Règlement.



12.7.



Votre Participations ainsi que tous les éléments et le contenu apparaissant dans votre
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Participation ne doivent pas porter atteinte aux droits d’auteur, aux marques déposées, aux droits à la vie privée ou à toute autre propriété intellectuelle ou droit d’une quelconque personne ou entité. 12.8.



La Participation n’enfreint pas le Règlement ou toutes lois, règles et règlementations fédérales, nationales, provinciales et locales en vigueur et ne contient pas de contenu que vous possédez, postez ou diffusez illégalement dans le pays dans lequel vous résidez, ou qui serait illégalement utilisé ou possédé par le Sponsor, dans le cadre du Concours, ou qui viole un quelconque droit, devoir ou accord contractuel ou fiduciaire, ou des accords par lesquels vous êtes liés.



12.9.



Dans le cas où vous gagneriez un Prix, vous reconnaissez, garantissez et convenez également que : 12.9.1. Afin de gagner un Prix, vous devez coopérer pleinement avec le Sponsor, être disponible pour des entretiens et fournir des informations et un accès aux éléments présentés dans votre Participation, dont le Sponsor peut avoir besoin dans ce cadre (le(s) « Élément(s) de Participation »). Si l’affichage d’un quelconque Élément de Participation requiert le consentement d’une quelconque partie tierce, vous êtes responsable (i) d’informer le Sponsor du besoin d’un tel consentement et (ii) d’obtenir ledit consentement par écrit. 12.9.2. Vous devez fournir au Sponsor les informations supplémentaires relatives à votre Participation, y compris vos informations personnelles, votre biographie et d’autres détails, comme raisonnablement demandé par le Sponsor. 12.9.3. Vous devez poster des liens et des posts sur les plateformes de réseau sociaux dans le cadre du Concours, tel que demandé par le Sponsor. Lesdits posts (i) ne doivent pas contenir de déclarations fausses ou trompeuses au sujet du Sponsor, (ii) doivent respecter toutes directives relatives à la commercialisation que le Sponsor vous a fournies, et (iii) doivent respecter toutes les lois, règles et règlementations en vigueur, y compris, sans s’y limiter, la divulgation d’informations concernant la réception d’un Prix lors du Concours, conformément au Federal Trade Commission’s 16 CFR, Part 255 : « Guides Concerning the Use of Endorsements and Testimonials in Advertising » (Guides concernant l’utilisation d’appuis et de témoignages dans la publicité) (Les « Guides FTC »). 12.9.4. Votre victoire doit rester strictement confidentielle et vous ne devez pas divulguer à une quelconque partie tierce tout détail relatif à un Prix et/ou à votre sélection en tant que Gagnant, jusqu’à l’annonce publique de votre victoire, tel que spécifié à l’Article 7.1 ci-avant. 12.9.5. Vous devez coopérer pleinement et promptement avec le Sponsor dans le cadre de toute demande et exigence que le Sponsor peut vous présenter concernant votre exécution d’un Prix et l’utilisation de votre Contenu Participant et Portrait, y compris, sans s’y limiter, demander de limiter la publication ou la diffusion de la Participation et/ou d’un quelconque Contenu Participant ou Portrait sur un quelconque média ou canal spécifique, ou de supprimer dans sa globalité le Contenu Participant ou Portrait d’un quelconque média. 12.9.6. Si le Gagnant ne respecte par les dispositions énoncées à l’Article 12.9 dans les délais impartis ou autrement ne coopère pas avec le Sponsor tel qu’exigé, le Sponsor se
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réserve le droit de disqualifier le Gagnant et de refuser de décerner le Prix au Gagnant, le Sponsor peut alors annuler le Prix ou le décerner à un autre gagnant potentiel, à sa seule discrétion. 13.



14.



15.



SUSPENSION / MODIFICATION / FIN 13.1.



Si le Sponsor ne peut pas poursuivre le Concours en raison d’un évènement ou d’une cause hors de son contrôle, par ex., phénomènes naturels, intervention humaine, entités ou non humains étrangers au Sponsor (y compris, sans s’y limiter, attaques DDoS, attaque bot/script, ou utilisation d’un fort volume qui plante ou entrave fortement l’accès au Concours) et/ou mesures du gouvernement (chacun un évènement de « Force Majeure »), le Sponsor est en droit de modifier, suspendre ou de mettre fin au Concours. En outre, le Sponsor est en droit de suspendre, modifier ou mettre fin au Concours selon ce qui est jugé raisonnable afin de respecter le présent Règlement ainsi que toute loi applicable, ou autrement à la seule discrétion du Sponsor.



13.2.



Si le Concours se termine, le Sponsor, à sa seule et absolue discrétion, peut sélectionner les Gagnants parmi toutes les Participations éligibles avant sa fin, ou abandonner tout Prix, à sa seule discrétion.



SABOTAGE 14.1.



Le Sponsor disqualifiera tout individu tentant d’endommager, de falsifier ou de discréditer le contenu ou le déroulement légitime du Concours.



14.2.



Toute tentative d’endommager de façon délibérée un quelconque site Internet associé à ce Concours, ou de discréditer le contenu ou le déroulement légitime de ce Concours, peut être considérée comme une violation des lois en matière criminelle et civile et, si un telle tentative est réalisée, le Sponsor disqualifiera tout participant responsable de ladite tentative, et le Sponsor et/ou ses agents se réservent le droit de réclamer des dommages-intérêts (y compris des honoraires d’avocat) et d’autres voies de recours auprès d’une quelconque personne responsable de la tentative, dans toute la mesure permise par la loi.



14.3.



Les Participations générées par script, macro ou tout autre moyen mécanique ou automatisé seront disqualifiées.



LOI APPLICABLE 15.1.



16.



Tout problème découlant de, ou relatif au Concours et à son Règlement, qu’il soit contractuel ou délictuel, est régi exclusivement par, et interprété conformément aux lois de New York, sans égard au choix de la loi ou au conflit de règles de loi qui engendreraient l'application de toute autre loi nationale ou provinciale.



LIMITATION DE RESPONSABILITÉ/EXCLUSION DE GARANTIES 16.1.



EN PARTICIPANT AU CONCOURS, VOUS CONVENEZ, DANS LA LIMITE PERMISE PAR LA LOI APPLICABLE, QUE : (1) TOUTE RÉCLAMATION SERA RÉSERVÉE AUX TIERS, LES FRAIS REMBOURSABLES ENGAGÉS (LE CAS ÉCHÉANT) NE POURRONT EXCÉDER DIX DOLLARS (10,00 $), MAIS EN AUCUN CAS LES HONORAIRES D’AVOCAT NE SERONT ACCORDÉS OU RECOUVRABLES ; (2) VOUS NE SEREZ EN AUCUN CAS AUTORISÉ À OBTENIR UNE QUELCONQUE INDEMNITÉ POUR DES
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DOMMAGES PUNITIFS, INDIRECTS, CONSÉCUTIFS OU SPÉCIAUX, UNE PERTE DE BÉNÉFICES ET/OU TOUS AUTRES DOMMAGES, ET/OU TOUT DROIT DE MULTIPLIER OU AUTREMENT D’ACCROÎTRE DES DOMMAGES ; ET (3) VOUS RENONCEZ IRRÉVOCABLEMENT À TOUT DROIT POUR CHERCHER À OBTENIR UNE COMPENSATION ÉQUITABLE.



17.



16.2.



VOUS COMPRENEZ ET CONVENEZ QUE LE PRIX EST DÉCERNÉ « TEL QUEL » ET SANS GARANTIE D’UNE QUELCONQUE SORTE, EXPRESSE OU TACITE, PAR EFFET DE LA LOI OU AUTREMENT. LE SPONSOR ET LES PARTIES LIBÉRÉES DÉCLINENT EXPRESSÉMENT TOUTES LES GARANTIES IMPLICITES DE RÉALISATION, DE QUALITÉ, DE VALEUR MARCHANDE ET DE CONVENANCE POUR UNE FIN PARTICULIÈRE OU QUE LA DIFFUSION DU PRIX ENTRAÎNERA UN QUELCONQUE MONTANT SPÉCIFIQUE OU NIVEAU DE REVENU OU RECETTE.



16.3.



VOUS COMPRENEZ ET CONVENEZ QUE LA PARTICIPATION À CE CONCOURS (ET, SI VOUS FAITES PARTIE DES GAGNANTS, VOTRE PARTICIPATION ET EXÉCUTION DU PRIX) EST À VOTRE SEULE DISCRÉTION ET À VOS PROPRES RISQUES. VOUS COMPRENEZ QUE LE SPONSOR ET LES PARTIES LIBÉRÉES NE FONT AUCUNE DÉCLARATION ET N’OFFRENT AUCUNE GARANTIE CONCERNANT LA FIABILITÉ, LE RESPECT DES DÉLAIS, LA DISPONIBILITÉ ET/OU LA RÉALISATION D’UN QUELCONQUE DES ÉLÉMENTS DE CE CONCOURS OU D’UN QUELCONQUE DES PRIX. LE SPONSOR ET LES PARTIES LIBÉRÉES DÉCLINENT TOUTE RESPONSABILITÉ EN CAS DE DOMMAGES SURVENUS SUR QUELCONQUE SYSTÈME INFORMATIQUE OU POUR TOUTE PERTE DE DONNÉES RÉSULTANT DE L’ACCÈS OU AU TÉLÉCHARGEMENT D’INFORMATIONS OU MATÉRIEL EN LIEN AVEC CE CONCOURS.



ARBITRAGE OBLIGATOIRE / AUCUNE RÉPARATION COLLECTIVE Dans les limites autorisées par la loi, à l’exception des litiges relatifs aux droits de propriété intellectuelle du Sponsor, TOUT LITIGE RELATIF AU CONCOURS ENTRE VOUS ET LE SPONSOR EST SOUMIS ET RÉGLÉ DE FAÇON DÉFINITIVE PAR ARBITRAGE EXÉCUTOIRE GÉRÉ PAR JAMS CONFORMÉMENT AUX RÈGLES ET PROCÉDURES D’ARBITRAGE SIMPLIFIÉES JAMS SUR UNE BASE INDIVIDUELLE SANS AUCUNE ACTION EN RÉPARATION COLLECTIVE. La présente clause doit est interprétée comme un « consentement écrit à l’arbitrage » conformément au Federal Arbitration Act (loi américaine sur l’arbitrage).



18.



NOMS DES GAGNANTS / DEMANDES DE RÈGLEMENT Afin de recevoir le nom du Gagnant, veuillez envoyer une enveloppe pré-adressée et pré-affranchie à : “Contest Winners List”, Wix.com, Inc., 500 Terry Francois Blvd, 6th floor San Francisco, CA 94158, États-Unis (Attn: Operations Manager). Veuillez indiquer quel Gagnant du Concours vous souhaitez (c.à-d. le nom du Concours). Pour obtenir un exemplaire du présent Règlement, veuillez envoyer une enveloppe pré-adressée et pré-affranchie, de taille réglementaire, à : “Contest Officiel Rules”, Wix.com, Inc., 500 Terry Francois Blvd, 6th floor San Francisco, CA 94158, États-Unis (Attn: Operations Manager) avant la fin de la Période de participation. Veuillez indiquer quel Règlement officiel vous souhaitez (c.-à-d. le nom du Concours). Les résidents du Vermont peuvent ne pas inclure le port de retour dans leur demande de Règlement.



19.



DISPOSITIONS DIVERSES
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19.1.



Tous les Participants supportent toutes les dépenses qu’ils engagent dans le cadre de leur participation au Concours (y compris, sans s’y limiter, les coûts liés à l’accès Internet).



19.2.



Les Participants soumettant des documents et/ou des informations afin de recevoir un Prix du Sponsor sont responsables de leur authenticité et exactitude.



19.3.



L’invalidité d’une quelconque des dispositions du présent Règlement n’affecte en aucun cas la validité de toute autre disposition. Dans le cas où une quelconque disposition du Règlement est jugée inapplicable, les autres dispositions restent en vigueur et sont interprétées conformément à leurs conditions, comme si la disposition invalide n’était pas contenue dans ces dernières. Le manquement du Sponsor à appliquer une quelconque des conditions du présent Règlement ne constitue pas une renonciation.



19.4.



L’ordinateur du Sponsor sera l’horloge officielle du Concours.



19.5.



Les titres aux présentes sont fournis uniquement à des fins pratiques et ne peuvent changer le sens du présent document.



19.6.



En participant au Concours, vous acceptez la Politique de confidentialité et les Conditions d’utilisation de Wix et vous engagez à respecter toutes les lois, règles et règlementations fédérales, nationales, provinciales et locales en vigueur.



19.7.



Le présent Règlement et les supports connexes du Concours sont traduits en diverses langues. En cas de divergence ou d’incohérence entre les déclarations ou autres énoncés contenus dans tout matériel lié au Concours, la Politique de confidentialité ou les Conditions et/ou les conditions du Règlement dans une quelconque langue, la version anglaise du présent Règlement prévaut, régit et contrôle. //Fin du Règlement//
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